
MEETING DU 25 MAI 2019 ATHLE  PAYS  DE  VANNES

REGLEMENT

Selon les épreuves, le nombre d’athlètes par courses et par concours est limité ; des minimas sont imposés pour les

engagements, se référer au programme pour connaître les minimas et le quota.

Tous les athlètes ayant réalisé les minimas imposés peuvent s’inscrire. Les meilleures performances d’engagement
seront retenues jusqu’à concurrence du nombre fixé sur le programme. Date limite d’inscription le jeudi 23mai à
22h00.

La liste définitive des participants retenue sera publiée sur le site d’ATHLE PAYS DE VANNES :

Le Vendredi 24 MAI 2019.

COURSES     :  

Les séries seront établies par niveaux de performances, performance obligatoire à l’engagement.

SAUTS     :  

Un engagement maximum de 12 athlètes dans chaque discipline. (Toutes Catégories Confondues)  

HAUTEUR : Montées des barres de 3 en 3 centimètre. 

                F : Première Barre à 1m40 (R5)
H : Première Barre à 1m70 (R6)
 

TRIPLE : F : Performance minimum d’engagement : 10 m 00 (R3) planche 9 et 11 m.
                  H : Performance minimum d’engagement : 12 m 00 (R4) planche 11à 13m.

LANCERS     :  

12 athlètes maximum par concours dans chaque discipline (Toutes Catégories Confondues) seront retenus parmi les
meilleures performances d’engagement. Les athlètes lanceront leur engin de catégorie. 

Les 8 meilleurs performeurs  de chaque concours auront droit à 3 essais supplémentaires,  dans l’ordre inverse du
classement des performances obtenues. 

RECOMPENSES     :  

Les 3 premiers et les 3 premières de chaque discipline seront récompensés.

PRIMES     :  

Les 3 premiers et les 3 premières de chaque famille (courses, sauts, lancers) recevront une prime :

 75€ au 1er, 50€ au 2ème, 25€ au 3ème, classement à la table hongroise.

INSCRIPTIONS     

Sur le site du CDA 56 rubrique engagée     

MAIL : sec@athlepaysdevannes.fr

Téléphone : 07 87 08 15 04 ou 06 63 61 48 80

1 juge pour 4 athlètes. Jury à donner pour le JEUDI 24 MAI

à sec@athlepaysdevannes.fr

mailto:sec@athlepaysdevannes.fr



